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Version initiale

Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) relevant de
la directive relative aux émissions industrielles.
Objet : transposition plus complète de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24
novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) et
réponse à la mise en demeure de la Commission européenne.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le décret répond à la mise en demeure de la Commission européenne INFR(2022)2057 C(2022)3978
relative au « droit d'antériorité » en matière d'installations classées pour la protection de l'environnement, dans
laquelle la Commission européenne considère que, pour les installations bénéficiant des droits acquis, la
réglementation française ne précise pas qu'elles doivent disposer d'une autorisation avec des prescriptions
conformes aux exigences de la directive.
Références : le code de l'environnement modifié par le décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de la
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).

La Première ministre,
Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,
Vu la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions
industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ;
Vu le code de l'environnement, notamment le chapitre III et le chapitre V du titre Ier de son livre V ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 16 novembre au 6 décembre 2022,
en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,
Décrète :

Article 1

L'article R. 513-2 du code de l'environnement est ainsi modifié :
I.-Le cinquième alinéa est remplacé par les quatre alinéas suivants :
« Ces mesures ne peuvent entraîner de modifications importantes touchant le gros-œuvre de l'installation ou des
changements considérables dans son mode d'exploitation, sauf dans les cas suivants :
« 1° Lorsque les engagements pris par l'exploitant dans l'étude qu'il a produite sont manifestement insuffisants pour
assurer la préservation de la salubrité et de la sécurité publiques ainsi que de la santé, à la condition que les mesures
envisagées ne soient pas disproportionnées par rapport à ce que nécessite la protection de ces intérêts ;
« 2° Lorsque les mesures prévues par l'arrêté du préfet sont nécessaires pour satisfaire aux exigences de la directive
2010/75/ UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles
(prévention et réduction intégrées de la pollution).
« Si l'installation relève de l'annexe I de la directive précitée, le préfet prend, dans les conditions prévues à l'article R.
181-45, un arrêté permettant la poursuite de l'exploitation, à moins que l'installation concernée ait déjà fait l'objet d'un
arrêté pris en application de ce dernier article aux fins de satisfaire aux exigences de la directive. L'arrêté pris en
application du présent alinéa comporte celles des prescriptions prévues aux articles R. 515-60 à R. 515-69 relatives au
contenu de l'autorisation des installations relevant de l'annexe I de la directive qui sont nécessaires pour satisfaire à ces
exigences. Cet arrêté est soumis à consultation du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-19-2. »
II.-Au sixième alinéa, qui devient le neuvième, les mots : « quatrième et cinquième alinéas » sont remplacés par les
mots : « quatrième à huitième alinéas ».

Article 2
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A l'article R. 515-58 du même code, les mots : « Sans préjudice des dispositions de la section 1 du chapitre II du
présent titre, notamment du dernier alinéa de l'article L. 181-1 » sont remplacés par les mots : « Sans préjudice
notamment des dispositions du chapitre Ier du titre VIII du livre Ier, de celles de la section 1 du chapitre II du présent
titre applicables en matière d'autorisation et de celles du chapitre III du titre Ier du livre V ».

Article 3

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires est chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 3 août 2023.

Élisabeth Borne
Par la Première ministre :

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,
Christophe Béchu
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